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Un début d'été en musique





Elle s’inscrit dans une vision cohérente et ouverte, où toutes 
les formes artistiques ont leur place : théâtre, chanson, ci-
néma, spectacles jeune public, arts visuels…

Et en ce début d’été, c’est la musique qui prend le relais de 
cette ambition. Elle nous rassemble, nous fait vibrer, danser, 
rêver. Elle traverse les âges, les styles, les sensibilités, pour 
mieux nous relier.

C’est ce que nous avons célébré début juin avec la 20ème 

édition d’Osez la musique, un événement né d’une idée 
simple  : permettre à chacun de s’exprimer, de partager, 
d’écouter, de tester… dans un esprit de fête et d’inclusion. 
Vingt ans que, sous l’impulsion passionnée et désintéressée 
de Benoît Bertet, des musiciens amateurs, des harmonies, 
des orchestres, des groupes... s’installent au milieu du parc 
Charly-Guibbaud pour nous offrir des concerts et surtout 
ce qu’ils ont de plus précieux : leur passion pour la musique. 
Leur envie de la transmettre également, puisque le public, 
toujours plus nombreux, peut venir découvrir et essayer 
toutes sortes d’instruments.

Quelques jours plus tard, la Fête de la musique, le 21 juin, 
a prolongé ce même souffle populaire et joyeux. Nous te-
nons à ces temps festifs qui sont des moments de respi-
ration collective, des fenêtres ouvertes sur la richesse des 
pratiques culturelles. Cette année, la fête fut emmenée par 
nos formations locales, La Portée de Tous, les Fanfarons et 
notre nouvelle Batucada, et prolongée par des têtes d’af-
fiches plus régionales en soirée.

Cet été, la musique se fera aussi voyage et mémoire, grâce 
au premier festival de musique à Gières : le Belledonne Trad 
Festival, consacré aux musiques traditionnelles et popu-
laires. Avec ses concerts, ce festival sera porté avec passion 
et offrira un nouvel espace d’expression à des répertoires 
profondément vivants. Vous en découvrirez la richesse au 

tout début du mois de juillet.

Mais l’engagement de la commune pour la musique ne se 
limite pas aux événements. Il se construit dans la durée, 
grâce à des lieux essentiels comme l’École Municipale de 
Musique, qui forme chaque année de jeunes musiciens, ou 
encore La Portée de Tous, sa déclinaison adulte, qui permet 
à chacun de renouer avec le plaisir de jouer, à son rythme, 
dans une ambiance bienveillante.

Il s’inscrit également dans la programmation du Laussy, avec 
deux dates pour la saison à venir ; en octobre avec Léonid, 
un groupe local qui revisite le répertoire de Renaud au dé-
but de sa carrière, et en décembre avec le spectacle Miss 
Purple et Mister Blue, improbable duo exacerbant avec hu-
mour le sempiternel décalage d’ego entre chanteuse-diva et 
accompagnateur-soumis.

Notre ambition est claire : faire de la culture un bien com-
mun, accessible à toutes et à tous, quel que soit l’âge, le 
parcours ou les moyens. C’est pourquoi nous soutenons 
les artistes, les associations, les initiatives locales, tout en 
construisant une programmation qui mêle exigence, diver-
sité et convivialité.

Alors cet été, plus que jamais, osez la culture ! Poussez les 
portes des concerts, des bals, des spectacles  ; découvrez, 
écoutez, participez. La culture, à Gières et ailleurs, est une 
aventure collective. Et elle ne demande qu’à être vécue.

Très bel été à toutes et à tous,

En musique, en culture et en partage !

À Gières, la culture est un choix politique, un engagement fort. Nous sommes convaincus qu’elle n’est pas seu-
lement un supplément d’âme mais bien un pilier de la vie démocratique, un levier d’émancipation, un espace de 
lien, de découverte, de sens.

Sylvie Cussigh, 
maire-adjointe à la culture

édito

« La musique nous rassemble, nous fait vibrer, danser, rêver... »
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Partageons la rue dans la civilité !

Permanences
 Agence locale de l’énergie et du climat (ALEC)  : à l’Espace 

Info Énergie de St-Martin-d’Hères, sur rendez-vous à prendre au 
04 76 14 00 10.

 Architecte-conseil CAUE  : le 3e jeudi matin du mois, au service 
technique, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 48 20.

 Avocat-conseil : généralement le dernier vendredi matin du mois, 
au service État-civil, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36 ; 
cet été, elles auront lieu les 16 juillet et 22 août.

 Conciliateur de justice  : à la maison communale de St-Martin-
d’Hères, sur rendez-vous à prendre au 04 76 60 73 73.

 Permanence administrative (mariage, Pacs, baptême civil) : le 
mercredi matin et le vendredi après-midi, au service État-civil, sur 
rendez-vous à prendre au 04 76 89 36 36. 

Service national
Les jeunes filles et garçons nés en juillet, août et septembre 
2009 doivent se présenter à l’accueil de la mairie avant le 30 
septembre 2025, à seize ans révolus, munis de leur livret de fa-
mille et de leur carte nationale d’identité, pour le recensement 
militaire.

Glairons d’antan
Un de nos lecteurs, féru d’histoire locale, recherche des photos 
et/ou témoignages de la ferme Payerne et Mollard, située sur ce 
qui est aujourd’hui la zone industrielle Actimart et le dépôt de 
tramway du Smmag, de part et d’autre de la rocade Sud, sur le 
secteur des Glairons. Vous pouvez prendre contact avec Jean-
Claude au 06 84 04 23 84.

“Nos animaux les bêtes”
Propriétaires de chiens à Gières, regroupez-vous pour être re-
présentés à l’échelle de la commune. Un collectif est en projet, 
et tiendra une 1ère réunion d’information à la rentrée, à l’initiative 
de Magali et d’Édith. Si vous êtes intéressé, vous pouvez joindre 
cette dernière au 06 10 23 40 20.

Gières Jeunesse
L'été arrive à grands pas 
La plaquette des activités à la journée est disponible, les ins-
criptions sont possibles aux permanences, les lundi et jeudi 
de 16h à 18h et le mercredi de 10h à 12h et de 13h30 à 18h. Au 
programme  : des sorties à la piscine, au lac d’Aix-Les-Bains, du 
paddle, du canyoning, de l’accrobranche, de la randonnée et 
bien plus encore !
L’un des événements phares de cet été sera sans aucun doute le 
séjour dédié aux 10-14 ans, du 5 au 12 juillet. Cette année, direc-
tion Lunel, où les jeunes auront la chance de séjourner dans un 
camping convivial, propice à la détente et à la découverte, avec 
des activités sportives, des jeux collectifs, des sorties culturelles 
et bien d’autres surprises !
Depuis octobre, les 14 à 17 ans se préparent quant à eux à la 
découverte de la ville de Berlin, du 25 au 28 août. Très investis, 
ils ont participé au Printemps de Gières en proposant buvette 
et vente de crêpes pour financer leur séjour. Ils ont également 
répondu à l’appel à projet “Coup de pouce Jeunes Isère” proposé 
par le Département et la CAF pour compléter leur budget.

Infos au 04 76 49 89 12 - Gières Jeunesse sera fermé du lundi 7 au 
vendredi 15 août.

état-civil
Naissances
MARS 2025 
Raphaël Collin, le 28.

AVRIL 2025 
Louisa Bogey Richard, le 19 ; Giulia Topazio, le 21.

MAI 2025 
Adem Tasghat, le 14 ; David Leon Diaz, le 18 ; Liam Marliere, le 31.

Mariages
AVRIL 2025 
Adeline Mouton et Erwin Coissard, le 26 ; Jade Chakri et Stéphane 
Petiot, le 26.

MAI 2025 
Océane Vinci et Rafaël Piera, le 3 ; Fiona Gillos et Jérémie Josa, le 
10 ; Amandine Granier et Benjamin Leo, le 10.

JUIN 2025 
Agnès Drugeot et Robinson Rubio Parada, le 7 ; Marjorie Di Bisce-
glie et Vincent Failla Mulone, le 7.

Décès
AVRIL 2025 
Mireille Vernay épouse Chevron, le 27.

MAI 2025 
Gabrielle Genet épouse Antoine, le 16 ; Juliette Sagnière veuve 
Jourdan, le 17 ; Berthe Grau veuve Gueulle, le 3.

JUIN 2025 
Christian Garcin le 8.

repères

Soyons acteurs de notre quotidien

 Je suis automobiliste : dans les zones de rencontre, 
je respecte la limite de vitesse (20 km/h) et je laisse 
la priorité aux piétons et aux cycles.

 Je suis cycliste ou trottinettiste : je ne roule pas sur 
les trottoirs, je tends mon bras quand je change de 
direction et je respecte la signalisation

 Je suis piéton : je ne circule pas sur la chaussée, sauf 
dans les zones de rencontre, et je regarde autour de 
moi avant de traverser la rue, de chaque côté même 
si je suis dans un sens unique (contresens cyclables).

 Quel que soit mon mode de transport et quelles 
que soient les circonstances, je reste poli·e et respec-
tueux/se vis à vis des autres usagers de la voirie. 

Conseil municipal
Un nouveau maire-adjoint 

Dominique Francillon ayant démissionné, pour raisons 
professionnelles, du conseil municipal et de ses fonc-
tions d’adjoint aux sports, la séance publique du 20 mai 
dernier a procédé à l’élection d’un nouveau maire-ad-
joint, en la personne de Mickaël Guiheneuf, précédem-
ment conseiller municipal délégué aux mobilités et aux 
transitions énergétiques et écologiques, qui conserve 
cette délégation.
Le secteur des sports et associations sportives a quant à 
lui été confié à Vincent Mercier, déjà maire-adjoint à la 
vie locale et aux associations non-sportives. Enfin, Paul 
Berthollet, qui fut à plusieurs reprises maire-adjoint 5 
mandats durant, entre 1989 et 2020 (à l’éducation, puis à 
l’environnement et aux transports et enfin à l’urbanisme), 
est devenu conseiller municipal de la majorité.
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Horaires et permanences
 ACTIOM (Action de mutualisation pour l’amélio-

ration du pouvoir d’achat), le dernier mardi matin du 
mois, sur rendez-vous à prendre au 04 76 89 69 04.

 Aide administrative et démarches en ligne : sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 89 69 04.

 Maison de l’Emploi et de l’Entreprise/Mife Isère  : 
le mardi matin, à l’espace Marie-Reynoard, sur ren-
dez-vous à prendre au 04 76 24 02 45.

 Café des aidants : un mardi par mois, de 14h à 15h30, 
espace Marie-Reynoard, reprise en septembre.

 CCAS  : ouvert du lundi au vendredi de 8h30 
à 13h, l’après-midi sur rendez-vous à prendre au 
04 76 89 69 04.

 CLCV (Consommation, logement et cadre de vie)  : 
le 2e mercredi du mois, de 16h30 à 17h30, à l’espace Ma-
rie-Reynoard.

 LAEP (Lieu d’Accueil Parents-Enfants)  : le mardi de 
8h45 à 11h15, à la Maison de la petite enfance ; seules les 
permanence du 2 et du 8 juillet seront assurées, pas de 
permanence en août.

 Mission locale  : le mardi après-midi hors vacances 
scolaires, en mairie, sur rendez-vous à prendre au 
04 76 51 00 49.

 Puéricultrice PMI : les permanences se déroulent dé-
sormais au Service Local de Solidarité (SLS) de St-Mar-
tin-d’Hères le lundi de 14h à 16h et le vendredi de 9h à 
11h, et au CCAS de Domène le jeudi de 9h à 11h, rensei-
gnements au 04 38 37 41 41.

solidarités
 Fermetures estivales

La Maison de la petite enfance fermera ses portes pour l’été le vendre-
di 25 juillet au soir, et les rouvrira le lundi 18 août au matin. Le Relais 
petite-enfance sera fermé sur la même période. Le LAEP (Lieu d’Accueil 
Enfants Parents) fonctionne jusqu'au mardi 8 juillet inclus et sera ensuite 
fermé tout l’été, réouverture le mardi 2 septembre.

 Inscription au périscolaire

Si vous avez raté les permanences d’inscription au périscolaire pour l’an-
née scolaire 2025-2026, il est possible de vous inscrire via le portail du site 
internet de la ville (www.ville-gieres.fr). Vous devez y déposer les docu-
ments obligatoires (carnet de santé de l’enfant, avis de paiement de la 
CAF, justificatif de domicile) jusqu’au dimanche 20 juillet ; les calendriers 
de réservation sont à remplir avant le vendredi 15 août 2025.

 Aides aux vacances et aux séjours

Le CCAS soutient le droit aux vacances familiales et aux séjours collectifs à 
travers une aide financière pour les familles domiciliées dans la commune 
dont le QF est inférieur à 900. Cette aide se traduit par une prise en charge 
d’une partie du montant de l’hébergement pour des séjours en famille ou 
en colonie de vacances. L’aide peut concerner plusieurs séjours dans la li-
mite totale de 16 nuitées. Les formulaires de demande sont disponibles 
sur le site de la commune ou en format papier au CCAS.

 “Les ateliers de José”

Dernière date en ce début d’été pour la cantine conviviale ; on se retrouve 
le vendredi 11 juillet, de 10h à 14h à l’espace Marie-Reynoard, pour cuisiner 
ensemble avant de partager le repas (inscription à l’accueil de la mairie et 
du CCAS, ou au 04 76 89 86 83, places limitées).

Brèves

L'été est là, avec la potentialité de grosses chaleurs. Les Gié-
rois les plus âgés et/ou les plus fragiles sont invités à se faire 
connaitre auprès de Jeanne Barbier, référente gérontolo-
gie-handicap du CCAS, au 06  14  81  23  01, pour être inscrits 
dans le registre canicule. Ils pourront bénéficier d'une atten-
tion particulière.

Dans le cadre d’une analyse des besoins sociaux thématique 
sur le lien social dans la commune, le CCAS lance une consul-
tation citoyenne qui a pour but de récolter la parole des Gié-
rois·e·s sur la question de la proximité dans toutes ses dimen-
sions : dynamique de voisinage, propositions institutionnelles, 
activités associatives... L'enjeu est de déterminer les besoins 
de la population dans ce domaine pour ensuite apporter des 
réponses favorisant la création de lien social. https://gieres.
metropoleparticipative.fr

Le registre canicule en ordre de marche

Pour renforcer les liens de proximité

ete a gieres.indd   2ete a gieres.indd   2 12/06/2020   17:2212/06/2020   17:22
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Ce qui change, ou qui va changer

Afin d’aider les locataires à assurer leur logement, la Métro 
a négocié une assurance multirisques habitation à un tarif 

préférentiel auprès du groupe VYV Conseil, accessible à tous 
les locataires du territoire sous conditions de ressources.
Cette offre résulte d’une simple statistique : en France, l’assu-
rance habitation est obligatoire pour tous les locataires, mais 
on estime qu’environ 1,7 million de personnes ont fait le choix, 
souvent contraint par des raisons budgétaires, de s’en passer. 

Pour lutter contre ce phénomène, soutenir les ménages les 
plus modestes et maintenir la qualité et la sécurité des loge-
ments, la Métro a lancé un appel à manifestation d’intérêt au-
près des assureurs, dont la société VYV Conseil, qui propose 
déjà ce type d’assurance solidaire dans d’autres villes, a été 
lauréate.
Avec un tarif simple basé sur le nombre de pièces, cette as-
surance a été conçue pour être adaptée aux besoins et au fi-
nances des ménages modestes, qu’ils soient locataires du parc 
privé ou social, pour un coût d’environ 25 % moins cher que 
les prix du marché. Elle comporte les mêmes garanties que 
celles proposées dans la plupart des contrats : incendie, dégât 
des eaux, vol, bris de glace, responsabilité civile, services d’as-
sistance… avec une franchise de 150 €, pas de frais de dossier 
ni critères d’exclusion, et des démarches simplifiées. 
www.grenoblealpesmetropole.fr

Une assurance habitation solidaire pour tous les locataires

En 2024, le système d’aide nationale Ma Prime Rénov’ a connu 
une refonte importante, concernant notamment les travaux 
d’ampleur. Désormais, un gain d’au moins deux classes sur le 
Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) du logement 
est nécessaire pour y prétendre, et, les propriétaires doivent 
également être accompagnés. Ces nouvelles dispositions ont 
poussé la Métro à adapter ses aides financières Mur/Mur2 de-
puis le 15 avril dernier, avec notamment :

 Une augmentation des plafonds de dépenses éligibles fixés 
par le dispositif France Rénov’ afin d’inciter les travaux ambi-
tieux. 

 Un accompagnement pris en charge à 100 % et une hausse 
des aides pour les ménages modestes et très modestes, per-
mettant de couvrir jusqu’à 90 % du coût des travaux de grande 
envergure. 

 La mise en place d’une prime à l’installation de brasseurs d’air 
dans les logements rénovés (300  €/logement), en complé-
ment de la prime à l’utilisation d’isolants biosourcés (jusqu’à 
1 500 €) pour améliorer le confort d’été. 

 L’éligibilité des projets d’auto-rénovation accompagnée, où 
les propriétaires réalisent eux-mêmes les travaux, encadrés 
par des professionnels.

 Le maintien d’une prime pour une “rénovation par geste”, 
s’adressant aux ménages qui envisagent au moins trois postes 
de travaux (dont obligatoirement l’isolation des murs ou de 
la toiture) mais ne peuvent pas prétendre à une rénovation 
d’ampleur.
www.grenoblealpesmetropole.fr

Le gouvernement a provisoirement suspendu le traitement des dossiers Ma Prime Révov’, un dispositif victime de son succès 
— et de nombreuses tentatives d’escroquerie, semble-t-il… Cette interruption devrait courir jusqu’à mi-septembre, à l’excep-
tion des petits travaux, mais le dispositif va peut-être aussi évoluer. Rendez-vous à la rentrée.

Dernière minute !

Comment souscrire ?
 Sur le site vyv-conseil.fr

 Par téléphone au 04 11 97 00 05 (numéro dé-
dié et non surtaxé)

 Dans l'une des deux agences du groupe VYV à 
Grenoble : Harmonie mutuelle (5 cours Jean-Jau-
rès) et MNT (19 rue Nicolas-Chorier).
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La bibliothèque se met à l’heure d’été

- Horaires d’été à partir du 1er juillet : le mardi de 9h30 à 12h30, le mercredi de 9h30 à 12h30, vendredi de 15h à 18h et le samedi de 
9h30 à 12h30.
- Fermeture du 5 au 18 août.

- Retour des prêts d’été le 2 septembre.

 Le Prix des Incorruptibles
Le Prix des Incorruptibles a dévoilé ses lauréats. Au total en France, 552 469 jeunes lecteurs ont voté pour leur livre pré-
féré, dont les 272 Giérois, du CP au CM1 de l’école René-Cassin qui y ont participé. Vous pourrez retrouver ces livres à la 
bibliothèque, bien sûr ! 

 Pochettes surprise
Envie de vous laisser surprendre ? La bibliothèque vous propose des lectures surprise à partir du mardi 1er juillet. Deman-
dez votre pochette à l’accueil de la bibliothèque !

 Lectures à la résidence
Par les bibliothécaires, pour les pensionnaires de la résidence-autonomie Roger-Meffreys et les Giérois qui veulent partager ce 
moment. Les texte choisis sont ceux qui ont été présentés lors des Nuits de la lecture en janvier dernier (vendredi 11 juillet à 10h30).

vendredi 4 et samedi 5 juillet, au Laussy et dans le parc Charly-Guibbaud

Silène & the Dreamcatchers leur succéderont  ; Silène est 
une chanteuse et multi-instrumentiste, passionnée par les 
musiques acoustiques traditionnelles de divers horizons. 
Ses textes et mélodies sont un mélange d’espoir, d’opti-
misme mais également de mélancolie, de nostalgie tout en 
douceur et en poésie. 
Quatre musiciens avec 
leur mandoline, banjo, 
violon et contrebasse, 
leur apportent de nou-
velles influences allant du 
bluegrass au folk, le tout 
mené par de belles éner-
gies qui, sur scène, com-
muniquent avec le public.

En ouverture de la soirée, 
The Curious Bards, collectif 
passionné par les musiques 
populaires d’Europe du Nord 
du XVIIIe siècle, mais avec une 
approche un peu particulière, 
fusion de recherches musico-
logiques poussées et d’éner-
gie débordante. Formés dans 
les conservatoires de Lyon, 
Paris et Bâle, ses cinq musi-
ciens ont plongé à fond dans 

l’univers de la musique irlandaise, écossaise, anglaise, suédoise 
et norvégienne, cherchant à redécouvrir et réinterpréter les 
répertoires anciens tout en apportant leur propre touche mo-
derne et créative.

Tout l’après-midi, l’amphithéâtre de l’école de musique, le 
kiosque et la grange Michal résonneront des airs traditionnels 
de formations locales et moins locales  : Celt in Black, Celti-

Corenc, Celtitrucs et CrazyVaudan. Il y aura même du conte 
illustré au violon avec la compagnie Bièvre & Mots Liers (accès 
gratuit).

Pour l’ouverture de cette première édition, l’orchestre monté 
pour l’occasion par Christophe Peloil, qui commence à bien 
tourner dans la région, se produira au Laussy. Après un entracte, 
les Giérois.e.s de l’AL Danse, Celtitrucs et la Sonnantine occu-

peront la scène avant que CeltiCorenc ne clôture la soirée (en-
trée gratuite dans la limite des places disponibles, réservation 
conseillée).

Vous connaissez le Belledonne Trad Orchestra ? Voici mainte-
nant le Belledonne Trad Festival, pour lequel l’Ecole Munici-
pale de Musique, l’association La Portée de Tous et les services 

de la ville ont fédéré leurs forces vives autour de Christophe 
Peloil, enseignant à l’EMM et violoniste de Tri Yann (voir ques-
tion-réponse ci-contre).

Belledonne Trad Festival

tarifs : 12/15€ (QR code billetterie en page Agenda)  chpeloil@hotmail.com, belledonne-trad.fr

Bibliothèque François-Mitterrand — 04 76 89 37 28 — bibliotheque@gieres.fr

culture

Samedi 5 juillet de 14h à 19h dans le parc Charly-Guibbaud

à 20h30 au Laussy : The Curious Bards/Silène & the Dreamcatchers 

Vendredi 4 juillet à 20h30 au Laussy : Belledonne Trad Orchestra 



* les “Trois Jean”, Tri Yann en Breton, sont Jean Chocun, Jean-Paul Corbineau et Jean-Louis Jossic, les trois membres fondateurs du groupe
**CRC : Conservatoire à Rayonnement Communal, établissement d’enseignement intermédiaire entre école de musique et Conservatoire

Set musical, durée : 30 min de voyage et 20 min d'échange, dès 13 ans
Envie d’évasion ? Fermez les yeux et ouvrez les oreilles...

Dr No vous invite à vivre un merveilleux moment de détente et de bien-être en vous embarquant 
dans un voyage sonore et musical, allongé dans des transats, les yeux fermés.

La musique est jouée en direct avec des mélanges et des superpositions d’ambiances sonores, le 
tout mixé sur des platines vinyles. L’esprit divague, l’imaginaire va là où il veut, et chacun se crée 
ses propres images et ses propres destinations. Une impression de partir loin sans quitter son 
transat, une autre façon d’écouter la musique…

Une expérience à vivre !

Accès gratuit, limité à 30 participants, sans réservation, en fonction des places disponibles. 
Les transats sont fournis.

La plaquette de présentation des spectacles de la saison 2025-2026 du Laussy sera distribuée dans vos 
boîtes à lettres dans le courant de l’été. Vous pouvez d’ores et déjà cocher la date de son lever de rideau, le 
mardi 16 septembre à 19h, que l’équipe culturelle a voulu différent des années précédentes… On ne vous en 
dit pas plus ! La compagnie Priviet Théâtre conclura cette présentation de saison pas comme les autres avec 
son spectacle Marché d’Opus, un tour de chant… lui non plus pas comme les autres, par Oskar et Viktor.

Entrée libre dans la limite des places disponibles.

La nouvelle plaquette bientôt dans vos boîtes à lettres
Saison Culturelle 2025 > 26

Théâtre - Cinéma - Musique

Saison culturelle 2025-2026

Christophe Peloil, un Breton à Gières
Christophe, qu’est ce qui t’a amené à la musique ?
C’est de famille, mon père était directeur de l’école de musique de 
Bruz, en Ile-et-Vilaine, et c’est là que j’ai commencé à étudier le violon 
à 7 ans. J’ai poursuivi par le Conservatoire de Rennes, puis par une 
licence de musicologie à l’université tout en donnant des cours et en 
montant diverses formations, toujours à Rennes et en Bretagne. En 
1999, grand tournant dans ma carrière. Je rejoins le groupe Tri Yann et 
prend la suite de Louis-Marie Séveno en tant que violoniste-bassiste 
dans le groupe des “trois Jean”(*). Vie de nomade et de studio d’en-
registrement avec tout l’univers celtique et approchant : Alan Stivell, 
Hugues Aufray, Anggun, Fairport Convention, Martin Barre....

Comment était le groupe à l’époque ?
C’était une grosse machine, avec déjà 30 ans de carrière et 10 albums, 
8 musiciens sur scène et 180 concerts par an dans toute l’Europe, à 

l’Olympia, au Stade de France, dans des Zéniths... Autant dire qu’à cette époque, je n’étais pas souvent chez moi ! Mais ça 
c’est calmé entre 2015 et 2020, aujourd’hui on ne fait plus de disques ou de concerts que ponctuellement ; deux dates sont 
programmées, le 27 juillet au festival Labyrinthe de la Voix à Rochechouard, et en février 2026 au Zénith de Nantes avec une 
chorale de Lons-le-Saunier. Parallèlement, en tant que compositeur, j’ai aussi eu l’opportunité d’écrire des musiques pour de 
nombreux parcs et sites, dont la grotte de Choranche.

Comment es tu arrivé dans l’agglomération grenobloise ?
Par amour de la montagne. Enfant, j ’ai toujours passé mes vacances à Chamonix, et par amour tout court puisque c’est là 
que j’ai rencontré Delphine, une Grenobloise devenue mon épouse ! On a même fait le Mont-Blanc et le camp de base de 
l’Everest ensemble. J’enseigne au CRC (**) de Seyssinet-Pariset et à l’école de musique de Gières, ce qui m’a ouvert les cours 
de La Portée de Tous. Et c’est aussi auprès des élus de Gières que j’ai trouvé une oreille attentive à ce festival de musiques 
traditionnelles auquel je réfléchissais depuis quelque temps. Lauréat du 1er prix d’orchestration de la Schola Cantorum de 
Paris, ma passion pour l’orchestre symphonique m'a motivé pour créer le Belledonne Trad Orchestra, une formation pour 
l’occasion liée au Belledonne Trad Festival, mais cet orchestre a pour vocation de perdurer de toutes façons. Nous sommes 
45 musiciens et nous aurons 5 concerts derrière nous au moment du festival..
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Le Laussy 04 76 89 69 12 - laussy@gieres.fr facebook.com/SalleduLaussy

jeudi 10 juillet  à 21h, dans le parc Charly-Guibbaud  : Voyage sonore et musical avec Dr No



La “verrue”, c’était une friche commerciale abandonnée 
depuis 1959 avenue Esclangon. Le gros œuvre avait été éle-
vé sans permis de construire, en même temps que les deux 

barres d’immeubles des Edelweiss, qui en 
disposaient bien quant à elles. Peu respec-
tueux des règles d’urbanisme, son bâtisseur 
avait prévu d’en faire une supérette et espé-
rait, par ce commencement d’exécution des 
travaux, forcer la main à la ville pour qu’elle 
délivre, a posteriori, ce sésame administra-
tif. Le maire de l’époque ne s’est pas laissé 
impressionner et la “verrue” est restée telle 
quelle, jusqu’à ce que le magasin Benoit Ber-
tet (voir notre page Portrait) ne s’y installe. 
Mais en quelle année était-ce ?

Cette carte est visible 
sur un sentier de ran-
donnée sur le thème 
des routes autour du 
Mont-Aiguille, à proxi-
mité immédiate de la 
gare de Clelles en direc-
tion du col de Menée et 
de Chichillianne. Elle 

est signée Jean de Beins (1577-1651), auteur de texte Le 
Baillage de Greysivaudan & Trieves, et date de 1619.
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Les tribunes à paraître dans le Gières info n°460 de septembre-octobre 2025 doivent 
parvenir à jean-yves.colin@gieres.fr jusqu’au 20 août

Majorité municipale
Gières Avenir : l'art de ne rien faire mais 
de le faire bruyamment

L’heure est au bilan. Depuis 2020, les pro-
jets annoncés par la majorité ont vu le jour. 
Ces projets ne doivent rien à Gières Avenir, 
groupe d’opposition réduit à peau de cha-
grin dont la capacité à nourrir le débat par 
la critique ou les propositions constructives 
semble s’être éteinte début 2021, suite au dé-
part de cinq de ses sept élus. Dès lors, plutôt 
que de s’investir dans la vie municipale, un 
duo d’élus tente d’exister sur les réseaux so-
ciaux par la voie de contenus dans lesquels 
l’approximation le dispute à la désinforma-
tion. Force est de constater leurs absences, 
leurs retards ou leurs silences assourdissants 
lors des réunions publiques et des visites de 
quartier, moments d'échanges pourtant es-
sentiels à la démocratie locale. Là où la pa-
role citoyenne s'exprime, ils brillent par leur 
méconnaissance des dossiers, préférant le 
buzz numérique aux sujets de fond.

Un exemple de cette déconnexion a été leur 
absence remarquée lors de la 1ère commission 
“tranquillité publique” qu'ils avaient pour-
tant expressément demandée. Comment 
comprendre une telle incohérence et un tel 
désintérêt pour des sujets qui impactent di-
rectement notre quotidien ?

Leur stratégie semble se limiter à une cri-
tique permanente avec des propos souvent 
incendiaires sur les réseaux sociaux. Il est plus 
facile de dénoncer ou de semer le doute que 
de faire des propositions. Les électeurs qui 
ont voté pour cette liste doivent se deman-
der où sont les alternatives concrètes pour 
notre avenir commun ? Répondre aux défis 
de notre territoire et aux préoccupations de 
ses habitants réclame de ne pas compter les 
heures passées à comprendre l’action pu-
blique locale et non de les perdre à gesticu-
ler sur les réseaux.

Messieurs les élus de Gières-avenir, ce n’est 
que par la connaissance des sujets et par un 
positionnement équilibré, pragmatique et 
créatif que l’on peut se montrer à la hauteur 
de ses prétentions électorales.

Les élu.e.s du groupe "Gières en Transitions”

Minorité municipale
Agir Ensemble pour un Urbanisme et 
une Alimentation Favorables à la Santé
Vivre en bonne santé est régulièrement cité 
parmi les principales préoccupations des 
Français.es. Selon l’Organisation Mondiale 
de la Santé, la santé est un état de complet 
bien-être physique, mental et social et ne 
consiste pas seulement en une absence de 
maladie ou d’infirmité. Notre état de santé 
est déterminé à 70  % par des facteurs so-
ciaux-économiques (alimentation, éduca-
tion, culture, emploi ...) et des facteurs en-
vironnementaux (nuisances, pollutions, îlots 
de chaleur, nature en ville, mobilité active…).

Par ailleurs, nous avons trop longtemps igno-
ré que la santé de l’Homme passait par celle 
du Vivant qui l’entoure : animaux et espèces 
végétales. C’est pourquoi, le concept de 
santé globale propose de sortir des analyses 
en silos et d’avoir une approche systémique 
pour prendre en compte les interdépen-
dances qui existent entre tous les détermi-
nants de la santé listés précédemment.

Ces grands principes peuvent se traduire lo-
calement. A titre d’exemple, il convient dès 
maintenant de penser chaque projet d’amé-
nagement sous le prisme d’un urbanisme 
favorable à la santé afin de maximiser les bé-
néfices pour la biodiversité, l'eau, l'alimenta-
tion, la santé et les systèmes climatiques. Un 
autre enjeu est l’alimentation, à la fois cen-
trale pour notre santé et déterminante, via 
nos choix, pour la production agricole et ses 
impacts sur l’environnement qui influencent 
aussi notre santé. En s’inspirant des projets 
de fermes municipales existants, la com-
mune de Gières dispose d’atouts importants 
pour produire localement une alimentation 
peu transformée, favorable à la santé de 
tous(tes) ceux (celles) qui fréquentent les 
cantines collectives.

Aujourd’hui, la santé globale avec une res-
ponsabilité partagée (urbanistes, élus, mé-
decins), peut-elle jouer un rôle fédérateur 
pour faciliter l’adhésion aux politiques de 
préservation du Vivant ?

Passez de bonnes vacances et prenez soin 
de vous.

Les élus du groupe “Vivre à Gières” 

Bilan alarmant pour Gières

À l’approche de la fin du mandat, il est temps 
de dresser un bilan sans concession des déci-
sions prises par la majorité et son allié minori-
taire Vivre à Gières.

La sécurité  : priorité absolue des habitants, 
affiche un bilan désastreux. Incivilités, graffi-
tis sur l'église St-Marcel, dégradations à l'école 
René-Cassin, véhicules incendiés et cambrio-
lages se sont multipliés. Gières Avenir avait 
proposé de renforcer la vidéoprotection et 
de créer une commission pour prévenir la dé-
linquance, incluant, outre la justice et la police 
nationale, associations, commerçants et élus. 
Cette proposition, pourtant essentielle pour 
tous, a été rejetée par la majorité et son allié.

Le budget  : 2023 a été marqué par des ré-
ductions d’effectifs dans les services publics 
culturels et une fiscalité accrue (4ème de la 
Métropole, juste derrière Grenoble). Gières 
Avenir s’est fermement opposé à ces déci-
sions, dénonçant une politique budgétaire 
irresponsable et similaire à celle de Grenoble.

L’urbanisme  : les promesses d’îlots de fraî-
cheur sont restées lettres mortes face au 
changement climatique. La destruction de 
la maison Besserve, du parc du Clos d’Espiès 
et du manoir rue de la Gare sont des actions 
aberrantes qui montrent les contradictions 
écologiques. Où sont les projets de rénova-
tion des logements vacants et les projets im-
mobiliers respectueux de notre patrimoine 
historique ? Au Mezzo, rues des Routoirs et 
Pasteur, Grenoble Habitat est responsable de 
malfaçons de construction inacceptables.

La démocratie participative  : bafouée, en 
particulier pour les habitants de la Combe et 
ceux du centre-bourg, qui subissent la mé-
thode autoritaire  : «  Je décide, puis je vous 
informe ». Cette approche est aux antipodes 
des idéaux du contrat social et de nos valeurs 
républicaines.

Vos élus restent mobilisés et à votre écoute 
pour défendre vos intérêts, nos valeurs com-
munes et un village citoyen. Un bel été !

Vos élus, Sylvain Stamboulian & Daniel Finazzo

Gières Avenir
Les élus du groupe "Gières Avenir" 

expression

1

quid? réponse

 458

Répondez du 1er au 15 juillet 2025 à quid@gieres.fr et gagnez une invitation pour 2 personnes aux spectacles organisés par le 
service culturel (saisons 2025-26), un tirage au sort départagera les gagnants.

La gagnante : Élodie P.

quid ? 459
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maire de Gières

3 questions à Pierre Verri

Vous ne serez pas présent sur l’une des 
listes des municipales de mars 2026. 
Pourquoi ?

Que retiendrez-vous de ces presque 14 
ans à la tête de la majorité ?

Le sujet clivant, c’est celui de l’urbani-
sation, que certains nomment la “bé-
tonisation” de la ville. Que leur répon-
dez-vous ?

Une page se tourne pour Pierre Verri

dossierdossier

Le 11 juin 1995, il y a 30 ans tout juste, Pierre Verri était élu au conseil municipal de Gières, en tant 
que maire-adjoint à la jeunesse et aux sports. Après plusieurs mandats consacrés à l’urbanisme, 
au cadre de vie, à l’aménagement du territoire et à l’économie, il est devenu maire le 1er octobre 
2012, succédant à Michel Issindou qui venait d’être réélu député et tenait à se conformer à la 
règle du non-cumul des mandats décidé au plus haut niveau.
En cette veille d’élection municipale à laquelle Pierre Verri ne se représentera pas, revenons sur 
les avancées de ces deux mandats et quelques mois réalisées avec son équipe, qu’elles résultent 
de la seule implication de la commune ou de son interaction avec la Métro.



Petite enfance et personnes âgées 
 Incitation à la création de logements adaptés aux seniors.
 Nouveau locaux pour la crèche parentale des Lithops.
 Soutien à la réalisation d’un Ehpad.

3

1

Éducation et jeunesse
 Mise en place de nouveaux rythmes scolaires et élargissement 

des accueils périscolaires.
 Renforcement des soutiens à la parentalité (Projet Éducatif 

de Territoire, Parcours de Réussite Éducative…)
 Relance du Conseil Municipal d’Enfants (CME).
 Soutien aux participations “À l’école à vélo” et “Savoir rouler”.
 Passage à deux repas végétariens par semaine dans les res-

taurants scolaires.
 Tarification solidaire de la restauration scolaire et des ac-

cueils.
 Construction d’un nouveau restaurant scolaire au centre.
 Lancement de la construction d’une nouvelle école mater-

nelle au clos d’Espiés.

Tranquillité publique et sécurité 
 Intégration des deux médiateurs dans le personnel 

communal.
 Renforcement de la collaboration avec la police natio-

nale (groupes partenariaux) et la justice (procédure de 
rappel à l’ordre).

 Déploiement de la vidéoprotection dans 3 quartiers.
 Adhésion au dispositif “Voisins vigilants”.
 Meilleure prise en compte des risques naturels (PAG 

Sonnant et Isère).

Associations, sport, culture 
 Création de 2 club house à la Plaine des sports.
 Renforcement de l’accès à la culture pour tous 

(Culture du Cœur, spectacles scolaires et petite en-
fance…).

 Mise en place de la gratuité à la bibliothèque.
 Prise en charge des adhésions sportives et/ou cultu-

relles pour les familles les moins aisées
 Remplacement des jeux extérieurs des parcs du Cha-

mandier et du Japin

Démocratie participative 
 Renforcement des dispositifs existants (réunions pu-

bliques, visites de quartier, commissions extra-munici-
pales…).

 Création de nouveaux outils (permanences sans ren-
dez-vous, plate-forme numérique de participation ci-
toyenne, réseaux sociaux).

 Ouverture de la cérémonie des vœux à la population.

 Consultations pour la dénomination de nouvelles voiries.

 Groupe de travail au long cours Mobil’Idées.

Transition écologique et cadre de vie
 Optimisation de la biodiversité (haies, opération 

Canopée, nichoirs, tonte raisonnée, abandon des 
produits phytosanitaires…).

 Extinction nocturne de l’éclairage public.
 Renouvellement et optimisation de l’éclairage public.
 Rénovation thermique du grand bâtiment de l’élé-

mentaire René-Cassin.
 Soutien aux énergies renouvelables : construction 

de 2 centrales de chauffage à bois, pose de pan-
neaux solaires sur le P+R de la Plaine des sports et le 
toit l’élémentaire René-Cassin.

 Primes communales aux Giérois en complément 
des primes métropolitaines liées aux économies 
d’énergies dans la maison (Prime Air Bois, MurMurs2)

 Réaménagement de la place de la République.
 Désimperméabilisation et réaménagement de la 

cour de l’élémentaire (création d’une zone potager, 
plantation de nouveaux arbres, pose d’un brumisa-
teur…)

 Inscription dans le PCAEM de la Métro  : Zone 
Faible Émission (ZFE) utilitaire puis tous véhicules, re-
censement des foyers ouverts...

 Création de jardins partagés.
 Recensement des arbres remarquables.
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dossier 2012-2025 : 13 ans de réalisations à Gières



3
Le sujet clivant, c’est celui de l’urbanisation, que certains nomment la “bétonisation” de la ville. 
Que leur répondez-vous ?
C’est “le sujet ”de toute les campagnes électorales, avec celui 
de la tranquillité publique. Oui, j’ai largement contribué au dé-
veloppement urbain de la ville de Gières, tout d’abord en tant 
que maire-adjoint à l’urbanisme de 1997 à 2008, puis en tant 
que maire. Je ne regrette pas cette transformation, qui a per-
mis notamment de sauver la gare SNCF, devenu seconde gare 
de l’agglomération et pôle d’échanges multimodal avec l’arrivée 
du tramway en 2006. D’autres projets suivront, suite à l’évolu-
tion du Plan d’Occupation des Sols (POS) en Plan Local d’Ur-
banisme (PLU) puis en PLUi (…intercommunal)  : la réalisation 
de l’éco-quartier du Petit-Jean, la salle du Laussy et la création 
de la Plaine des sports avec l’arrivée du dépôt de tramway, le 

centre-ville et ses commerces et enfin la place de la République. 
Toutes ces réalisations ont permis à la ville de se développer, de 
loger ses enfants, d’attirer de nouvelles familles, de remplir nos 
écoles et nos associations et enfin d’amplifier le dynamisme de 
nos commerces. Elles permettront également de respecter la 
loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) qui fixe le taux de 
logements sociaux à 25%. Les communes de plus de 3 500 habi-
tants de la métropole qui ne se souciaient pas de ce taux se sont 
vues appliquer des pénalités annuelles de plusieurs centaines de 
milliers d’euros par la préfecture de l’Isère depuis 2020, ce dont 
la commune de Gières a été épargnée grâce à sa politique en 
matière d’urbanisme.

2Je voudrais d’abord dire à quel point je suis fier d’avoir succé-
dé à des personnalités du calibre de mes deux prédécesseurs, 
Charly Guibbaud et Michel Issindou. Du premier, j’ai apprécié la 
simplicité autant que les partis-pris sans concessions qu’il avait 
des valeurs de la République, de l’éducation, de la culture. Il avait 
aussi une vision de ce qu’allait devenir Gières, notamment dans 
son inéluctable intégration dans l’agglomération. Une vision par-
tagée par le second, dont je retiens le sens politique, l’intransi-
geance autant que l’accessibilité, ce qui n’est pas antinomique. 

Nous partagions avec Michel Issindou l’engagement dans la vie 
associative depuis de nombreuses années et c’est en réponse à 
la proposition de Charly Guibbaud que nous avons tous deux 
rejoint son équipe municipale lors des élections de 1995.
Enfin, je salue les élus des équipes successives avec lesquelles j’ai 
travaillé, et les agents qui ont mis en pratique ces politiques que 
nous avons décidé collectivement, et qui ont tout autant que 
moi, et même plus que moi, fait le Gières que nous connaissons 
aujourd’hui.

Que retiendrez-vous de ces presque 14 ans à la tête de la majorité ?

1
Vous ne serez pas présent sur l’une des listes des municipales de mars 2026. Pourquoi ?

Je suis arrivé à Gières au début des années quatre-vingt pour des 
raisons professionnelles, et j’ai tout de suite été impliqué dans la 
vie locale, associative tout d’abord, notamment à Gières-Tennis 
dont j’ai été joueur, puis membre du comité directeur, et enfin 
président. Je suis resté à Gières pendant plus de 40 ans, j’y ai 

fondé une famille, mes enfants y ont été élevés... Je suis désor-
mais grand-père et retraité, et j’aspire à me rapprocher de mes 
petits-enfants, qui sont désormais à l’autre bout de la France. 
Mais mon second fils reste à Gières et j’aurai plaisir à revenir 
dans cette ville et à croiser ses habitants.

Déplacements
 Limitation  à 20 et 30 km/h des voiries du centre, instaura-

tion de contresens cyclables, création de zones bleues.
 Promotion de l’autopartage, installation de bornes de re-

charge électriques, renouvellement de la flotte municipale 
avec des véhicules plus propres.

 Piétonisation du haut de la rue de l’Isère.

 Expérimentation d’un nouveau plan de circulation au centre.

Solidarités
 Création d’un poste de travailleur social, appel à bénévo-

lat (Médiaterre, Unicité).
 Mise aux normes d’accessibilité des ERP (Établissements 

Recevant du Public) municipaux.
 Accueil de permanences dédiées aux publics fragiles (ai-

dants, demandeurs d’emploi…) ou non (consommation, loge-
ment), ouverture d’une 3ème salle de quartier (espace Ma-
rie-Reynoard).

 Soutien à la réalisation d’une Maison de santé.
 Encouragement à la création d’un tiers-lieu, espace parta-

gé et collaboratif, labellisé Espace de Vie Sociale.
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3 réponses de Pierre Verri



Le CME fait sa mue !
En ce mois de juin 2025, le Conseil Municipal des Enfants (CME) a changé de mains, les dernières 
actions des jeunes élus 2023-2025 ayant été étroitement imbriquées dans la prise de fonction de 
leurs successeurs du mandat 2025-2027.

Après les déclarations de candidature et la campagne électorale au sortir des vacances de Pâques, les élèves Giérois étaient 
appelés aux urnes, les jeudi 5 et vendredi 6 juin à l’élémentaire René-Cassin, le mardi 10 juin à l’école Don Bosco, pour élire leurs 
nouveaux représentants au Conseil Municipal des Enfants (CME). Le nouvel exécutif devant débuter ses travaux à la rentrée 
prochaine, les CE2, CM1 et CM2 ont ainsi choisi 16 élèves (8 filles et 8 garçons) qui seront alors scolarisés en CM1, CM2 et 6ème 
pour représenter les trois établissements scolaires de la ville (René-Cassin, Don Bosco et le Chamandier). Ce sera la 4è itération 
de ce CME depuis sa renaissance en 2018.

Le lundi 16 juin, les membres des projets “vide-grenier” et “basket” du précédent CME se retrouvaient en salle des mariages au-
tour de leurs animateurs Sébastien et Séverine. Les premiers ont d’abord remis à Roger Fournier, 
représentant la SPA du Dauphiné, la recette de la brocante du samedi précédent (voir notre ru-
brique Focus), comme ils s’y étaient engagés ; les seconds invitaient ensuite l’assemblée à décou-
vrir le panneau de basket restauré sur l’esplanade avant d’échanger quelques paniers. Les jeunes 
élus se retrouvaient enfin pour une ultime réunion de travail portant sur leur “bilan de mandat”, 
dont est ressortie une satisfaction globale, plus particulièrement pour les projets “fresque”, avec 
Gières Jeunesse, et pour l’après-midi “ramassage de déchets” (voir nos dernières éditions). 

Place ensuite à la passation de pouvoir entre les deux équipes, 
qui s’est déroulée sur le parvis de la mairie, en présence des 
trois élues concernées ; Naziha Billoud pour l’enfance et la jeu-
nesse, Lola Malvoisin pour l’éducation et Justine de Loubens 
pour la démocratie participative, et de nombreux parents. Les 
écharpes tricolores ont été échangées, non sans quelques ex-
plications de part et d’autre quant à son port protocolaire-
ment exact ; sur l’épaule droite, le bleu contre le cou. 

C’est dit !

Retrouvez les résultats détaillés des votes sur gieresmetropo-
leparticipative.fr.
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Participation Citoyenne

La composition du CME 2026-2027

 Élémentaire René-Cassin : Lucien de 
Loubens, Loïc Draperi Lapa, Lise Gast, 
Lena Mangione, Clara Naville, Alexis 
Palmieri, Clément Tanin, Alice Zamora 

 École et collège Don Bosco  : Éloïse 
Colas, Aude Perotin, Benjamin Schaef-
fer, Clément Thiollier 

 Collège Le Chamandier  : Elena 
Decelle Di Iorio, Loïc Kadima Mukuma, 
Lorea Lizardi Derlier, Maël Perrier

Soline Brussol, 17ème membre

Suite à une erreur de comp-
tage des voix, il a été décidé 
d’intégrer l’élève qui en a subi 
la conséquence dans le CME. 
Toutes nos excuses à Soline 
et à ses parents.



Benoit Berthet passe la main

Enseigne emblématique du paysage musical grenoblois depuis 40 ans, le magasin Bertet Musique a 
changé de main début 2025. Retour sur l’histoire de son créateur, Benoît Bertet.

Quand la famille Bertet arrive à Gières au mitant des années 
soixante-dix, c’est pour s’installer dans la belle maison de 

maître de la rue Jean-Jaurès (aujourd’hui occupé par le laboratoire 
Eurofins) qu’elle vient d’acheter à Mme Avetta, « qui y vivait avec 
ses 24 chats », se souvient Benoît, alors âgé de 14 ans. Tous les 
membres de la famille jouent d’un instrument ; pour Benoît, c’est 
la clarinette, qu’il pratique depuis 7 ans à l’école de musique de 
St-Martin-d’Hères. L’adolescent fréquente le collège de Gières, 
puis le lycée Pablo-Neruda, mais il reconnaît volontiers ne pas s’y 
trouver épanoui. « Je jouais alors dans l’orchestre de l’école de 
musique, dans des big bands, à l’harmonie de Grenoble, mais 
j’étais aussi passionné de moto » ; il fut d’ailleurs un des piliers 
du fameux Galet d’Or, une course d’endurance de Solex sur le 
campus, où Benoît et son frère David s’engageaient au guidon de 
véritables prototypes assemblés dans la cave familiale.

Après un passage peu concluant au lycée Fantin-Latour et un 
« conseil de famille » consacré à son avenir, Benoît trouve sa 
vocation dans un fascicule de l’Onisep, un organisme d’orien-
tation scolaire ; il sera accordeur de piano, dans la seule école 
de France, au Mans. « Les cours avaient commencé depuis 3 
mois, mais l’école voulait bien m’accueillir à condition que je 
m’inscrive dans un apprentissage. Mon père m’a fait mettre 
mon costume en velours côtelé et on a fait le tour des mar-
chands de pianos de Grenoble… Il a finit par convaincre  un 
vieil artisan qui tenait boutique rue Augurand, Jean Ram-
baud, et le 3 janvier 1979, je me suis retrouvé apprenti ».

Pour Benoît, c’est une révélation ; entre les cours dans la Sar-
the et les allées et venues en moto chez les clients dans toute 
l’agglomération, « j’étais heureux ». Un bonheur pondéré par 
le décès subit du maître d’apprentissage, « mais j’avais noué 
de bons contacts et j’ai pu finir mon apprentissage chez Mi-
chel Musique ». Parallèlement, son père rachète tout le stock 
de Jean Rambaud et l’entasse dans la dépendance en bor-
dure de la propriété familiale ; « on appelait ça la “coulerie”, 
c’était une sorte d’ancien lavoir devenu lieu de stockage », 
qui deviendra le premier magasin Bertet Musique.

Benoît obtient son CAP de réparateur de pianos, le complète 
par un CAP d’accordeur pendant un an à Marseille, puis fait un 
stage chez Buffet-Crampon à Mantes-la-Jolie pour apprendre 
le métier de “facteur” (fabricant) de clarinette. Il enchaîne 
avec son service militaire au 6e BCA de Varces, où il passe son 
temps entre les défilés de la fanfare et l’atelier de réparation 
des instruments. La quille venue, fort d’une attestation élo-
gieuse du chef de corps et de sa propre connaissance du mi-
lieu musical grenoblois, Benoît obtient un prêt bancaire pour 
ouvrir Bertet Musique en 1985.

De la vente d’instruments mais pas que...

Suivront l’installation dans le magasin actuel, avenue Esclan-
gon, que les Giérois surnommaient la “verrue” (voir notre ru-
brique Quid, en p. 10), puis la période “Espace Pianos” entre 
2000 et 2017, au rez-de-chaussée de l’ancienne gare des VFD 

(aujourd’hui ADPA), où un ancien quai de tramway est amé-
nagé en scène. « C’est là qu’on a organisé les premiers “Mer-
credis dans l’Espace”, qu’on a ensuite délocalisé à la grange 
Michal », poursuit Benoît. Car Bertet Musique, ce n’est pas 
qu’un magasin où l’on vend des instruments, c’est aussi un 
point de rendez-vous pour tout le microcosme musical de 
l’agglomération, et même au-delà ; c’est aussi dans cet esprit 
qu’il organise depuis 2006, “Osez la Musique” (photo de Une, 
voir aussi nos pages Repères), une manifestation lancée cinq 
ans plus tôt par la CSFI (Chambre Syndicale de la Facture Ins-
trumentale) sur le modèle de la Fête de la Musique. Ça a fait 
“flop” partout en France, sauf à Gières ; « Je m’efforce toute 
l’année de faire de petits gestes commerciaux envers les 
écoles de musique, les harmonies, les musiciens bénévoles 
ou professionnels... pour qu’ils puissent consacrer un peu de 
leur temps à cette journée de découverte des instruments, 
que j’organise avec des luthiers et une fidèle équipe de bé-
névoles. Nous avons aussi la chance de pouvoir bénéficier 
du soutien technique de la ville et de son magnifique parc, 
un écrin parfait ». C’était cette année la 20e d’Osez la Mu-
sique (voir aussi la dernière page du Gières info n°396 de juin 
2015, accessible sur notre site, consacrée à ses 10 ans).

S’il a toujours su populariser la musique avec passion, Benoît 
a aussi accueilli, dans son magasin ou sur la pelouse du parc, 
quelques pointures internationales ; citons les saxophonistes 
Archie Shepp et Paul Meyer, le flûtiste Michel Moragues, le 
pianiste Pascal Rogé, le Spanish Brass… À 64 ans, il réfléchissait 
depuis quelque temps à sa succession. Il en a parlé avec ses 
salariés (ils sont 7 aujourd’hui, après avoir été jusqu’à 11), et 
c’est Stéphanie Vittet, arrivée comme apprentie il y a 20 ans, 
qui a eu envie de se lancer. 

La boucle est ainsi bouclée mais rassurez-vous, Benoît conti-
nuera à faire vivre la musique à Gières, dans le showroom du 
magasin, derrière la contrebasse du Bracass New Swing ou 
dans le parc Charly-Guibbaud pour coordonner Osez la Mu-
sique !

Enfin la vocation
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L'ÉVÉNEMENT
17/05
L’exposition qui a proposé la BD Forêts du C2D (Conseil de Déve-
loppement) de la Métro à la bibliothèque pendant plus d’un mois 
a été vue par de nombreux Giérois, dont les élèves des écoles pu-
bliques ; ici, les CP de l’élémentaire René-Cassin, initiés par Léna sur 
les enjeux locaux de cette biodiversité par la technique du kami-
shibaï (littéralement « pièce de théâtre sur papier »), genre narratif 
japonais, sorte de théâtre ambulant où des artistes racontent des 
histoires en faisant défiler des illustrations devant les spectateurs.

Le dernier jour, Marc Baïetto, conseiller départemental honoraire, 
et Éric Vitré, tous deux membres du C2D, étaient présents pour 
répondre aux questions des Giérois sur ce thème. Bernard Bou-
verot-Raymond, représentant du groupement forestier Cerf Vert, 
structure à la fois foncière citoyenne et association de sensibi-
lisation, a été associé aux échanges  ; il a notamment présenté le 
dispositif ORE (pour Obligation Réelle Environnementale), un ou-
til juridique permettant aux propriétaires fonciers de sanctuariser 
leurs parcelles en leur attachant des obligations de protection de 
l’environnement, même après cession. L’animateur de Belledonne 
en Marche, le bien-nommé Yohan Chemin, à lui aussi participé au 
débat, avant d’emmener une quinzaine de Giérois à la rencontre de 
la forêt “pour de vrai” sur les coteaux proches.

8/05
Ce 80e anniversaire de la Victoire de 1945 a vu les membres 
du conseil municipal d’enfants être appelés au micro ; Char-
lotte Vuillet et Fanny Martin (photo) ont d’abord déclamé 
un poème de Paul Eluard, avant qu’Octave Malvoisin, Naël 
Roiron et Rémi Thiollier donnent lecture du discours du 
Général de Lattre de Tassigny, le signataire pour la France 
de l’acte de capitulation du IIIe Reich. Le maire Pierre Verri a 
conclu la commémoration en établissant un parallèle entre 
la propagande russe de l’époque et celle d’aujourd’hui : « En 
1939, c’est l’Allemagne nazie d’Hitler qui a déclenché la 
guerre en attaquant la Pologne. À cette époque, l’Union 
soviétique était alliée à Hitler et a, elle aussi, envahi la Po-
logne. La version officielle russe selon laquelle la guerre au-
rait été provoquée par la Pologne est totalement fausse. 
Elle représente une insulte à l’histoire ».

13/05
Parmi les 203 écoles et 15  880 élèves du primaire qui ont 
participé au concours “A l'école à vélo” dans l’agglomération, 
le Grésivaudan et le Voironnais, les petits Giérois et leurs 
gilets fluo ont été nombreux : 66 % à la maternelle Georges-
Argoud-Puy, 94 % à la maternelle René-Cassin et 87 % en élé-
mentaire. À la décharge des premiers, il faut préciser que 
l’implantation du groupe scolaire du centre est bien mieux 
adapté à la pratique du vélo par les enfants...

15/05
La crèche parentale des Lithops et la Maison de la petite 
enfant ont accueilli la Compagnie de la Fine Oreille pour un 
spectacle qui a ravi enfants et adultes. Leslie et Delphine 
les ont emmené dans un “voyage au cœur des chants du 
monde”  ; embarquées sous une grande voile rouge,  elles 
rencontrent des chants venus d'ailleurs, naviguent et jouent 
au fil du mouvement, de la voix et d’instruments de mu-
sique, leurs compagnons de route. 

focus
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L'ÉVÉNEMENT…

L'ÉVÉNEMENT

17/05
Près de 90 Giérois de 70 ans et plus se sont inscrits pour le repas printanier 
offert par le CCAS au Laussy. Sophie et Jean-Louis Diaferia, traiteur choisi 
cette année, bien connu puisque présent depuis des années sur le marché 
de la place de la République tous les mercredis, leur avait concocté un 
kir pétillant et ses amuses-bouche en entrée, puis un jambon braisé et sa 
sauce cèpes, servi avec gratin dauphinois et flan de légumes, et une tarte 
aux poires pour conclure. Un menu dont ont également profité les élus et 
agents qui assuraient le service, comme le veut la tradition. L’après-midi 
s’est ensuite déroulé au fil des valses et autres danses musettes.

17/05
L’ACL (Association des Centres de Loisirs) de Gre-
noble, qui gère 17 structures (dont deux pour le 
compte de la commune, Gières Jeunesse et le centre 
de loisirs) dans l’agglomération, avait choisi le clos 
d’Espiés, où elle a ses habitudes, pour la 1ère édition 
de L’ACL en fête. L’occasion, pour les 431 visiteurs re-
censés, parents pour la plupart, de découvrir le sa-
voir-faire et le savoir-être de cette association plus 
que centenaire (elle a été créée en 1911) spécialisée 
dans l’accueil et l’organisation d’activités pour les 
enfants à partir de 3 ans. Les composantes de l’ACL 
étaient présentes sur les stands, proposant des ate-
liers ludiques, créatifs ou pédagogiques autour de la 
science ou des médias, sans compter une buvette et 
un stand de maquillage. L’animation musicale était 
assurée par les Fanfarons et un spectacle a été pro-
posé par les enfants de l’accueil de Gières.
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23/05
Art éphémère s’il en est, la formation de bulles de savon 
était au cœur de Fantasia, qui a rempli le Laussy d’enfants 
âgés de 7 à 77 ans. Mais attention, on était loin des petits 
tubes-gadgets d’antan ; la Compagnie des Bulles en a tiré un 
show à part entière, avec des bulles carrées, lumineuses ou 
remplies de fumée, une tempête de bulles géantes… même 
si la patience de Benjamin a été mise à l’épreuve des espièg-
leries de son assistante Léa.

24-25/05
Les clubs de tir à l’arc de Grenoble et Gières se sont associés 
pour accueillir deux compétitions en extérieur : une manche 
du challenge régional mixte, avec 22 équipes d’archers (dont 
2 giéroises) le samedi, puis une compétition individuelle le 
dimanche. En tout, ce sont plus de 200 archers qui se sont 
affrontés à la Plaine des sports ! Vincent Mercier, tout juste 
nommé maire-adjoint aux sports (voir notre page Repères) 
était présent pour remettre les médailles.

28/05
Une quinzaine de personnes ont participé à la balade orga-
nisée par le CCAS et l’Incongrue, et animée par trois béné-
voles de la Ligue de Protection des Oiseaux. Au fil des berges 
de l’Isère et des sentiers de l’arboretum, ils ont pu observer 
et écouter les oiseaux, apprendre à les reconnaitre, décou-
vrir des anecdotes sur les espèces et leurs caractéristiques, 
avant de se retrouver dans la cour de l’Incongrue pour un 
goûter partagé.  

5/06
Succès d’estime pour le Challenge mobilités 2025, avec seu-
lement 20 participants, dont la plupart sont déjà usagers des 
mobilités douces ou durables  ! L’effet météo a probable-
ment joué en défaveur de la mobilisation, en plus de l’ab-
sence de quelques habitués. Nonobstant, ils ont été 10 à 
venir au travail à vélo (ici Jessie, de la Maison de la petite 
enfance, avec Betty, qui assurait l’accueil café-croissants), 3 
en bus ou tramway et en covoiturage, 2 en train, 1 en trotti-
nette et 1 à pied. 

8/06
Pour sa 20e édition, la journée Osez la musique, coordonnée 
par Bertet Musique, a attiré petits et grands dans le parc 
Charly-Guibbaud... Une nouvelle occasion de constater à 
quel point cette enseigne fait rayonner Gières dans le pay-
sage culturel de l’agglomération, et même au-delà (voir aussi 
notre "Une" et notre portrait de Benoît Bertet en p. 15).
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7 Les Mardis du Laussy
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11 et 18/06
Chaque année, tous les élèves de l’école municipale de mu-
sique se produise au moins une fois en public, principalement 
composé des familles de musiciens. Woodstock’n’Gières, le 
spectacle des ensembles électrifiés, a ouvert le bal cette an-
née avec une quinzaine de formations, parfois formées de 
très jeunes élèves et complétées par les enseignants, avant 
l’audition classique la semaine suivante.

12/06
Les 26 jobs d’été de la promotion 2025 ont été accueillis, 
comme il est d’usage, par les élus, dont la conseillère muni-
cipale déléguée à l’enfance et à la jeunesse Naziha Billioud, 
et les responsables des services. Presque la moitié d’entre 
eux seront accueillis au service des espaces verts, les autres 
se répartissant entre bibliothèque, multi-accueil et foyer-lo-
gement. Six adolescents de 17 ans feront quant à eux leur 
première expérience professionnelle en chantiers-jeunes.

12/06
C’est un festival de médaillés du travail et de prochains dé-
parts à la retraite qui ont été salués cette année au repas 
du personnel communal. Parmi les premiers, citons Thierry 
Alfero, Nicole Hacques et Valérie Merle (30 ans de carrière), 
Didier Astorgues et Guillaume Tournoud (20 ans), et parmi 
les seconds, la même Nicole Hacques, Désirée Maxin-Jour-
dan, Caroline Vanna, Laure Audemart et Jean-Yves Colin, 
votre serviteur.

L'ÉVÉNEMENT
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10/06
Après une remise des diplômes de fin de primaire par la 1ère ad-
jointe Sylvie Cussigh et l’adjointe à l’éducation Lola Malvoisin, 
sous les applaudissements joyeux des parents et des enfants, 
les 69 élèves de CM2 de la promotion 2025 de l’élémentaire Re-
né-Cassin, qui s'étaient tous fait beaux pour l’occasion (strass 
et paillettes de sortie), ont pu inaugurer et vivre dans la foulée 
le premier bal des CM2, organisé par le Sou des écoles laïques 
avec le soutien de la ville.  

Des étoiles plein les yeux, ils se sont déhanchés, ils ont crié, ils 
ont chanté, ils ont goûté, ils ont rigolé, sous la boule à facettes 
et l’animation de folie orchestrée par tous les animateurs du 
périscolaire (un grand merci à eux). À en croire les échos post-
boum (les parents étaient bien sûr interdits de salle), ils en sont 
revenus des souvenirs plein la tête, prêts pour leur nouvelle vie 
de collégien à la prochaine rentrée. 

Bravo à tous et belle continuation !! 
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13/06
La 11e édition du Street Art Fest a inscrit Gières sur la carte 
des édifices qui ont reçu, du 27 mai au 29 juin, une fresque 
pour célébrer l’art urbain. C’est Snek qui a réalisé l’œuvre 
qui orne l’entrée de Gières, commandée par le promoteur 
Auril pour agrémenter la façade Ouest de la résidence Terre 
De Chêne, tout juste sortie de terre, avenue Esclangon. Le 
street-artiste, d’origine grenobloise, est connu pour avoir si-
gné en 2016 l’une des fresques les plus emblématiques de ce 
festival, L’Arme de Paix, dans le quartier Championnet.

14/06
Dernier acte du mandat 2023-2025 du Conseil Municipal 
d’Enfants, le vide-grenier de la place de la République a atti-
ré une vingtaine d’exposants et des chalands plus nombreux 
que les années précédentes, du fait de sa plus grande visibi-
lité que dans la cours de l’école. La recette des stands et des 
dons a été remise à la SPA du Dauphiné (voir notre article 
en p. 14).

17/06
Les nouveaux jeux extérieurs du parc du Chamandier ont fait 
l’objet d’une inauguration en bonne et due forme, dont ont 
profité les familles du quartier. Cet équipement a coûté à la 
commune la somme rondelette de 39 000 €, sans compter 
le coût des personnels communaux, du fait de la stricte obli-
gation du respect des normes de sécurité qui incombent à 
la commune.

L'ÉVÉNEMENT

18/06
L’assemblée générale de l’Association sportive du collège 
Le Chamandier s’est déroulée dans l’amphithéâtre de l’éta-
blissement, en présence des élèves licenciés qui n’avaient 
pas cours, de leurs enseignants d’EPS (Éducation Physique 
et Sportive), du principal Jean-Pierre Strappazzon et du 
maire-adjoint aux sports et aux associations Vincent Mer-
cier. Le bilan moral a fait état de l’activité des différentes 
sections, que ce soit en loisirs (ski, escalade) ou en com-
pétition UNSS (Union Nationale du Sport Scolaire)  : lutte, 
volley-ball, cross et basket. Dans ces deux dernières disci-
plines, les Giérois se sont particulièrement distingués, avec 
une participation d’une équipe au championnat de France 
de cross, et surtout un titre de vice-champion de France de 
basket pour les minimes (photo de droite). Au delà de ces 
performances au plus haut niveau, le principal a également 
salué le taux de licenciés, un des plus importants de l’acadé-
mie avec près d’un collégien sur deux.
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17/06
La résidence Roger-Meffreys a accueilli en mai et juin un cy-
cle de tai-chi-chuan, en partenariat avec le CCAS de Gières. 
L’activité était adaptée aux seniors, mais l’association Cou-
leur Azur et son intervenante, Jeanne Albertini, peut accueil-
lir tous les publics. Renseignement auprès de la résidence au 
04 76 89 30 30.

19/06
Une dizaine de Giérois, adhérents des Carrés Verts ou 
simples passionnés, ont participé à l’atelier compostage zéro 
déchets organisé aux jardins partagés par Terres, Climat et 
Environnement, une structure mandatée par la Métro pour 
promouvoir le réemploi des déchets de jardins. « Toutes les 
matières issues du vivant peuvent se recycler », a lancé en 
préambule Hervé Hugueny, l’animateur, avant expliquer les 
différentes techniques de broyage, de paillage et de com-
postage. L’atelier s’est conclu autour des parcelles pour une 
mise en application.

21/06
Pour ouvrir cette visite de quartier au Pied-de-Gières, les 
élus avaient d’abords convié les riverains sur l’aire de jeux du 
Japin pour inaugurer les équipements qui viennent d’être mis 
en service. Ici, il en a coûté près de 17 000 € à la commune, 
sachant que certains jeux en bon état ont été conservés. 
Après le couper de ruban, les échanges se sont poursuivis 
sur place autour d’un café-croissant, puis au fil de la déam-
bulation dans les rues alentour.

1420

1422

21
21/06

Cette année, la fête de la musique a été caniculaire, ce qui n’a pas 
empêché son succès populaire. Les festivités ont débuté avec la 
déambulation de la batucada, de la résidence Roger-Meffreys au parc 
Charly-Guibbaud en passant par la place de la République, où offi-
ciaient déjà La Portée de Tous et les Fanfarons. Le public s’est ensuite 
retrouvé sous l’ombre bienvenue des arbres plus que centenaires du 
parc Charly-Guibbaud, pour une soirée de reprises rock tous azimuts, 
avec Osasuna et KTR6 (prononcer “katarsis”), avec une petite averse 
rafraichissante pile-poil à l’interlude entre les deux. 
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Don du sang
Prochaine collecte le mercredi 16 juillet
La prochaine collecte de sang aura lieu exceptionnellement 
mercredi 16 juillet, de 16h à 19h30, à la salle des fêtes. Avant 
chaque don, les donneurs doivent présenter une pièce d’iden-
tité.
Vous avez entre 18 et 70 ans révolus ? Vous pesez plus de 50 kg ? 
Vous avez probablement un grand pouvoir, celui de sauver des 
vies en donnant votre sang ! Rien ne peut remplacer le sang 
humain. seul votre don a le pouvoir de sauver des vies (plus 
d’informations sur https://dondesang.efs.sante.fr).
Par ailleurs, afin de poursuivre notre mission et relever les défis 
futurs, nous souhaitons accueillir un·e nouveau·elle président·e 
et un·e trésorier·ère passionné·e et motivé·e, dans les valeurs 
éthiques du bénévolat, de l’anonymat, du volontariat et du 
non-profit qui nous caractérisent. 
Si vous êtes intéressé.e par cette opportunité ou si vous 
connaissez quelqu’un qui pourrait l’être, merci de nous contac-
ter à sylelgares@gmail.com (06 95 13 19 51) ou vincent.kober@
laposte.net  (06 69 13 87 04). Merci à tous les donneurs qui se 
mobilisent. Pour l'amicale, Marie Michel

Les communiqués à paraître dans le Gières info n°460 de 
septembre-octobre 2025 peuvent parvenir à jean-yves.co-
lin@gieres.fr jusqu’au lundi 11 août

Yoga 38
Envie de changement, c’est le moment…
… Le moment de réfléchir et de décider si nous allons mettre 
le yoga dans notre vie à la rentrée. Peut-être un effort à faire, 
mais une grande récompense  : notre bien-être augmenté, 
notre santé améliorée.
Les différentes techniques du yoga, pratiquées dans de bonnes 
conditions, le permettent. Les jolies postures que l’on voit 
dans les magazines ne sont pas l’objectif premier, elles sont la 
conséquence de la recherche du bien-être, du relâchement, 
de la détente.
Avec les années qui passent, certaines aptitudes comme l’équi-
libre ont tendance à se dégrader. Le yoga va ralentir et même 
inverser ce processus. La capacité à être dans “l’instant pré-
sent”, à s’endormir facilement, vont aussi être développées.
Les cours sont structurés de la manière suivante : une phase 
de recentrage vers notre intériorité, puis un échauffement de 
notre corps physique. On accède ensuite à des postures de 
manière progressive dans le respect des limites de chacun. Et 
pour terminer, 15 à 20 minutes de relaxation profonde.
Trois horaires de cours collectifs sont proposés, ainsi que des 
séances en vidéo-transmission toute la semaine. Les cours sont 
limités à 13 personnes. La salle est très confortable, tapis et 
coussins sont fournis. Tous les détails sur le site internet www.
yogagieres.fr, mail : louis@yoga38.fr. 
Nous serons présents au Forum des associations le samedi 6 
septembre.

Pour le bureau Louis Janot

Cyclo-club
Une 14e édition réussie pour la Giéroise

Malgré un long week-end qui pou-
vait nous faire craindre une faible 
affluence, ce sont 181 cyclistes qui 
sont venus se confronter aux dif-
férents parcours tracés, route et 
gravel. Entre Les Quatre-Seigneurs 
et Chamrousse, cinq parcours route 

étaient proposés. Près d’un tiers des cyclistes s’est confronté 
au plus grand parcours de 106 km cumulant 2 600 m de déni-
velé.
La journée a été une réussite grâce à l’investissement de tous 
les bénévoles du club. Parmi les 181 participants, c’est le club 
de Varces qui est venu en force avec 14 cyclistes tout de jaune 
vêtus. Nous attendons avec impatience notre 15e édition l’an 
prochain, avec des parcours identiques. Nous espérons que le 
gravel attirera plus de coureurs que cette année. 
Toutes les photos, individuelles dans la montée de la Gorge 
comme collectives au départ, sont disponibles sur notre site 
ccgieres.fr. 
Merci à tous les bénévoles et à la ville de Gières sans laquelle 
l’organisation serait impossible.

Le président, Benoît Lebrun
Union Sportive Giéroise
Du foot mais pas seulement !
Dans le cadre de son engagement dans le Programme Éducatif 
Fédéral, l’US Gières organisait le 14 mai une action de sensi-
bilisation à l’environnement. En collaboration avec l’association 
Football Ecologie France, ce sont près de 90 enfants des catégo-
ries U10 à U13 de l’US Gières et du GUC Football Féminin qui ont 
participé à divers ateliers ludiques, destinés à les sensibiliser à des 
sujets écologiques qui nous concernent toutes et tous au quoti-
dien (tri des déchets, mode de transport, gestion de l’eau...). Une 
manière divertissante d’apprendre des gestes simples, qui parti-
cipent à la préservation de notre environnement.
Le club tient à remercier chaleureusement : la Fondation Petzl 
pour son précieux soutien à l’organisation de cette action ; le 
Pôle Ressources National Sports de Nature via le CREPS, Vallon 
Voiron Lyon pour sa contribution dans le cadre du Plan Natio-
nal d’Adaptation au Changement Climatique Sport ; Clément 
Bonnet, conseiller communautaire délégué aux activités de 
pleine nature de la communauté de communes Le Grésivau-
dan  ; et toutes les personnes qui se sont mobilisées pour la 
réussite de cet après-midi !

Pour le bureau, Nicolas Maron

Judo club
Retour sur une année riche 
Suite à notre dernier article sur la très belle compétition qu’a 
organisé le club en décembre, avec près de 800 judokas, les 
événements se sont succédés. Parmi les plus marquants, la ve-
nue d’un expert japonais, Eiji Kikuchi, le traditionnel week-end 
en famille à Gresse-en-Vercors, le retour de la boutique du 
club avec le lancement des nouveaux sweat-shirts, et enfin la 
fête de fin d’année en version maxi-format, avec une matinée 
dédiée à nos jeunes judokas, suivie d’un barbecue offert par le 
club et d’une après-midi jeux et détente.
Connaissez-vous le taïso ?
Cette pratique bien-être venue du Japon et permettant de re-
trouver la forme en douceur a été intégrée dans le planning 
des cours cette année. Le succès fut immédiat ! Judoka ou non, 
venez essayer cette nouvelle discipline..

Pour le bureau, Émilie Antonoff.

Bien Vivre à la Roseraie
Retour sur le troc vert

Le troc vert de l'association a eu lieu le 16 
mai sous une météo printanière. Une soirée 
idéale pour échanger plants de légumes, 
vivaces, fleurs variées. C’était aussi le mo-
ment de prendre des nouvelles, de parta-
ger la vie du quartier autour d’un repas par-
tagé et d’un bon café offert par des voisins 
accueillants et bienveillants.

Il y a les habitués, ceux qui osent venir ou revenir... Peu importe 
qui participe, c’est toujours une joie de se retrouver et de vivre 
ces moments de simplicité et de convivialité.
Pour tout contact : bienvivrealaroseraie@gmail.com.

Pour le bureau, Rachel Chion

asso’s
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JUILLET 2025
mercredi 2 — de 8h30 à 10h
Place de la République : permanence des 
élus sans rendez-vous

mercredi 2 — 18h
Bibliothèque : cercle de lecture adultes

jeudi 3 — 18h30
Salle des mariages : séance publique du 
conseil municipal

vendredi 4 — de 13h30 à 15h30
Esplanade : collecte de vêtements La 
Remise

vendredi 4 — de 16h à 19h30
Place de la République : les Vendredis Arti-
sans et Gourmands

vendredi 4 et samedi 5
1er Belledonne Trad Festival

mercredi 9 — 15h
Résidence Roger-Meffreys : loto ouvert à 
tous

jeudi 10 — 21h
Parc Charly-Guibbaud : voyage sonore et 
musical, avec Dr No

vendredi 11 — 10h30
Résidence Roger-Meffreys : lectures avec la 
bibliothèque

vendredi 11 — de 10h à 14h
Espace Marie-Reynoard : cantine conviviale 
avec le CCAS

mercredi 23 — 15h
Résidence Roger-Meffreys : loto ouvert à 
tous

mercredi 16 — de 16h à 19h30
Salle des fêtes : collecte de sang, avec les 
donneurs de Gières

AOÛT 2025
dimanche 24 — 11h
Monument aux morts : commémoration 
de la libération de Gières

SEPTEMBRE 2025
vendredi 5 — de 13h30 à 15h30
Esplanade : collecte de vêtements La 
Remise

vendredi 5 — de 16h à 19h30
Place de la République : les Vendredis Arti-
sans et Gourmands

samedi 6 — de 10h à 17h
Bibliothèque : vente de livres déclassés

samedi 6 — de 14h à 18h
Parc Charly-Guibbaud : forum des associa-
tions

samedi 6 — de 14h30 à 16h
Parc Charly-Guibbaud : permanence des 
élus sans rendez-vous

mardi 9 — de 14h à 15h30 ou 15h30 à 17h
Espace Marie-Reynoard : atelier remue-mé-
ninge pour les 60 ans et plus

mardi 9 — 18h30
Les Mardis du Laussy : cinéma jeune public

lundi 15 — de 14h à 15h30 ou 15h30 à 17h
Espace Marie-Reynoard : atelier de sophro-
logie pour les aidants

mardi 16 — 19h
Laussy : présentation de la saison 2025-
2026

jeudi 18
Laussy : journées départementales du 
RAM (Relais Assistantes Maternelles)

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez vous inscrire à l’Opération 
Tranquillité Vacances  ; la démarche est désormais à remplir en ligne sur service-public.fr 
(voir Qr code ci-contre) Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors 
de surveiller votre logement en patrouillant aux abords de votre domicile, et vous 
serez prévenu en cas d’anomalies (dégradations, cambriolage…). 
Conseils de saison contre les cambriolages
La plupart des vols dans les logements se font par opportunité ; pour les éviter :

 la porte d’entrée doit être fermée à clef, même lorsque l’on reste à l’intérieur ;
 éviter de laisser les fenêtres ouvertes au rez-de-chaussée, surtout si elles sont accessibles 

de la voie publique, au cours de la nuit ou même si vous êtes présent ;
 ne jamais laisser ses clés sous le paillasson, dans la boîte aux lettres ou dans un pot de 

fleurs ;
 faire installer des équipements adaptés (volets, éclairage automatique intérieur et exté-

rieur, alarme…). 
Police Nationale : 17, police municipale 04 76 89 69 19
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agenda

Pour cette première, l’Ecole municipale 
de musique et l’association La Portée de 
Tous ont fédéré leurs forces vives autour 
de Christophe Peloil, enseignant à l’EMM 
et violoniste de Tri Yann. La belle affiche 
du samedi soir (The Curious Bards et 
Silène & the Dreamcatchers) sera pré-
cédée la veille au Laussy par l’orchestre 
qu’il dirige, monté avec des musiciens 
des deux structures précitées. Le samedi 
après-midi, le parc Charly-Guibbaud ré-
sonnera d’autres accords, par des forma-
tions locales et régionales (voir aussi nos 
pages Culture).

Billetterie The Curious Bards  et
Silène & the Dreamcatchers

LE rendez-vous !

Tranquillité Vacances
Opération

Vendredi 4 et samedi 5 juillet, 
dans le parc Charly-Guibbaud 
et au Laussy 


